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Port du voile : pas plus de
10% des écoles ne l'autorisent

Cinq écoles liegeoises, et
non des nlOindtes (elles ac-

cueillent plus de 5.000 élèves aU
total), ont décidé d'interdire le
port du voile islamique dès cette
rentrée scolaire. Certaines ontdé-
cidé de l'interdire totalement,
d'autres commencent en pre--
mière année et monteront pro-
gressivement.
Une décision qui réduit un peu
plus la liste des écoles n'ayant pas
encore intégré de paragraphe sur
l'interdiction du collvTochef (le

terme généralement choisi) dans
leur règlement d'ordre intérieur.
Même s'il n'existe pas de statis-
tiques officielles (dans aucun ré-
seau d'enseignement), on estime à
dix pour cent les écoles qui auto-
risent le port du voile.

QUASIMENT PAS D'ÉCOLE UBRE
«0 n y a quasiment plus d'école du
réseau libre qui l'accepte», ex-
plique le porte-parole dl! Segec, le
secrétariat général de l'enseigne-
ment catholique. « Nousleuravons
recommandé d'introdullP une
clause interdisant le pOlt du COUVIt>.
chef dans leur règlement d'ordlp in-
tilieUl: Pourquoi? Nous consid6·
IOns que dans certaines écoles, une
majorité dejeunes filles voilées pou-
vait constituer unepressjon morale
pour les non-voilées>C'était diDkile
deconG7ierles deux libertés, >J

Le. Segecprécise que son service
juridique n'a jamais connu de
contentieux à ce sujet.
Au cabinet de laministte de l'Édu-
cation, Joëlle Milquet; la question
est tranchée en deux phrases: « II
s~1git d'anelibelté laissée allx
écoles et nous 1112leur avons jamais
mit de tecofllfllandation lice sujet)?
Pourtat1t,en 2010, la tninistte de
l'Enseignement de }'époque,Ma-

rie-Dominique Simonet, souhai-
tait faire voter un décret. Elle sug-
gérait l'interdiction du fuulard et
de tous les signes religieux osten-
tatoires dans l'ensemble de l'en-
seignement fondamental, ainsi
que dans l'enseignement secon-
daire jusqu'à la fin de la 3e ou de
la 4". ( Oui ils ont tourné autour du
potjusquâ la Bn de la légi!JJatureet
J7s n'ont rien dêddé, même pas vou-
lu débattJ!' de notreplVpositiofll>,
rétorque Françoise Bertieallx, qui
dirige le groupe MR à la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles.

LEMR TAClE LA MAJORITÉ
Le MRn'ajamais «tourné autour
du pot): les Bleus ont toujours
opté pour« l'interdiction légale du
port ostentatoire des signes d'appar-
tenance culturelle, religieuse ou po-
litique, sans distinction d'âge, dans
l'ensemble des établissements sco-
laires de l'enseignement obligatoire
du réseau oDidel de la Communau-
té/hmçaiseet du réseau offidel sab-
ventionllb. Cela semble toujours
indispensable à Mme Bertieaùx,
{(Sllltout dans le contexte actueh,
précise-t -elle, «avec la mOl1tée du
lCldicalisme. C'est t1-èscollragellxde
ces écoles qui, avec 1:1bsenœ de dé-
cret; sont privées de couverture lé-

gale et s [sposent à des lPcOlirs. )l

L'élue du MR tTOuve intéressante
une initiative comme celle déve--
loppéeà l'Athénée Vauban,à
Charleroi, ou les élèves, une quin-
zaine dans cecas-ci, ôtent leur
voile dans un petit local prévu à
cet effet à l'entrée.
Pour revenir aux cinq écoles lié-
geoises, qu'est-ce quia motivé leur
décision 7 « lEs. élèves portant le
voile sont de plus en plus nOfll-
brellSeset les jupes de plus el1plus
longues. ·Pa1oconviaion persolmelle
oU obligation kmliliale.·Les insultes
des g~ll"Çons l11UsUll11allSsur les
filles non voilees sont de plllSel1
plus ti-équel1tes :inadmissible hl •

DIDIER SWYSEN ET LES ÉDITIONS RÉGIONALES
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>Charleroi: les cinq écoles secondaires
contactées (Athénée de Beaumont, Col-
lège St-Michel à Gosselies...) interdisent
le port du couvre-chef depuis dix ans. Au
Sacré~Cœur, un papa a demandé,un
jour, si sa fille pouvaitquand même por-
ter le voile. Vu le refus du directeur, il a
renoncé à J'inscrire. Idem pour un élève
juif qui voulait porter la Kippa.
>Bruxelles: seules six écoles .secon-
daires autorisent le voile (situées àSt-
Josse, Anderlecht, Schaerbeek, Molen-
beek etGanshoren). Une s'est ajoutée à
la liste cetteannée: l'école islamique La
Vertu, à Schaerbeek, première école se-
condaire de ce genre en Belgique.
>Huy: à I~thénée, à l'Institut St-Quirin
ou à Don Bosco, le couvre-chefest inter-
dit. À tlTCF de Huy aussi. « Lorsque ce
11'était pas e11corele cas, u11eétu-
diante avait dffbuté l'année scolaire
vOilee}),précise la directrice. {( Cela a
poseproblème, surtout au labo OÛ je
port du voilepeut être un danger.)}
>Waremme: . l'IPES de Hesbaye est
l'une des rares écoles oùil n'y a pas d'in-
terdiction, rnais«aucune élève ne
portele voile l\ précise la direction.
>Verviers : la dernière école secondaire
à autoriser le voile a change son règle-
ment en septembre 2010. Plus de 10 %
de jeunes filles voilées fréquentaient
l'athénée Verdi. Le directeur a estimé
que ça mettait à mal la mixité sociale.
>Mons (et Borinage) :Ie voile n'est pas
interdit à l'Athénée de Quiévrain, à Don

Bosco, à Ghlin/Quiévrain (<<Jepréviens
lespa,tentsquel'élèvepeut subir des
moquelies, mais la plupalt du
telllps, ça se passe bien », dit la pré-
fèteLà la Sainte-Union à Dour ou à
1'1CESde Quaregnon, ÀSHuc {MonsL le
foulard estinterdiL Mais leRO. réflé-
chitàla question, suite à une demande.
>Namur: le port du voile est interdit
dans toutes les écoles contactées,
même à j'Athénée d'Andenne où la·po-
pulation musulmane est assez imporc

tante. «Cela n'a ilmais posé pro-
bli'llle }},explique la préfète.
>Toumai et Mouscron: interdiction géc

néralisée. ÂI'Athénée Jacquemin,à .Co-
mines, le préfet précise « qu'une /Dis,
li11eélève a été concernée: elle Se
chmgeait avantd'elltrel' )).
>Centl'e : l'interdiction prédomine ici
aussi. À l'Athénée Royal de La Louvière,
« les élèves enlèvent leur VOilede-
vantlemiroir àlentrée», précise la
préfète. « Quand nous avons pris ce
règlement; des parents ont etëme-
content,>.Depuis;plus de souci )}
>Arlon: seul l'Institut Notre"Dame de
Bastogne tolère le port du foulard.
« S'ur 1.000 élèves, 3 le portent et
elles sont très hiell i1ittigrées.)}
>Brabant wallon: à l'Athénée de Wa-
terloo, on dit n'avoir jamais été confron-
té au problème etdonc ne pas s'être po-
sitionne. Mais la croix catholique est to-
lérée, «même si certains pmE de-
mandent de la masquer y) ••
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